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         DECISION 

 

 

                     Migration de l’architecture Livre Foncier vers la  

       nouvelle version Oxalis par la Ville de Royan auprès  

        de la société OPERIS  

        __________________ 

 

DRH N° 15.504 

 

Le Député-Maire de la Ville de Royan, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 avril 2014, intervenue pour l’application des 

articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit du Maire, rendue exécutoire 

le 16 avril 2014 compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 

 

Vu l’arrêté ASG n° 14.0689 en date du 17 avril 2014, portant délégation de fonctions et de 

signature à Monsieur Patrick MARENGO, Premier Adjoint au Maire, rendu exécutoire le 17 avril 

2014, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 

 

Vu la décision DRH 15.108 du 4 mars 2015 

 

Vu la proposition commerciale faite auprès de la Ville de Royan par la société OPERIS pour la 

migration de l’architecture Livre Foncier vers la nouvelle version Oxalis,  

 

DECIDE 

 

      -     de modifier la décision DRH 15.108 du 4 mars 2015 comme suit : 

 

      - de signer la proposition commerciale entre la société OPERIS et la Ville de Royan pour la    

      migration de l’architecture Livre Foncier vers la nouvelle version Oxalis pour un montant   

      global de 15906,00 € TTC (quinze mille neuf cent six euros),  

 

- d’imputer la dépense au budget communal, chapitre 11, nature 6228, pour un montant de  

3 816,00 € TTC (trois mille huit cent seize euros), 

 

- d’imputer la dépense au budget communal, chapitre 11, nature 2051, pour un montant de 

3300,00 € TTC (trois mille trois cent euros), 

 

- d’imputer la dépense au budget communal, chapitre 11, nature 6184, pour un montant de 

8790,00 € TTC (huit mille sept cent quatre-vingt-dix euros). 

 

 

      Fait à Royan, le 23 octobre 2015 
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 27 octobre 2015 Patrick MARENGO 
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